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Procès-verbal 
Comité de parents des écoles de Montréal 

24 octobre 2023 à 19h  

Salle Laure-Gaudreault au 1er étage 

 

No Points à l’ordre du jour Documents, notes et décisions Responsable(s) du suivi Réalisation 

1. Accueil des membres et 
vérification des présences 

Présence d’un nombre élevé de membres.  Le quorum est atteint.  

 

 
-- 

Sans objet ---- SO 

Fait -------------- F 

Non fait --------- NF 
En réalisation - ER 2. Ouverture de la séance La séance débute à 19h05. -- 

3. Constatation du quorum La présidente, Kiléka Coulibaly, souhaite la bienvenue et remercie les membres 
d’être venus en si grand nombre. 

-- -- 

4. Mot de bienvenue + mot 
de la présidence 

Mme Coulibaly se présente et fait un rappel concernant les demandes de 
remboursement pour les frais de déplacement et de frais de garde. 

 
-- 

 
 

-- 

5. Adoption de l’ordre du jour Mme Kiléka Coulibaly nous fait la lecture de l’ordre du jour.  Il est proposé d’adopter 
l’ordre du jour tel que présenté. 

Proposée par Lara Eid  

Appuyée par Karine Maisonneuve 

 
 
 

-- 

 
 
 

-- 

6. Adoption du procès-verbal 
de la séance du 13 juin 
2023 

Le procès-verbal est adopté.   

Proposée par Violaine Campo 

Appuyée par Lara Eid 

 
 
 
 
 

 
-- 
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No Points à l’ordre du jour Documents, notes et décisions Responsable(s) du suivi Réalisation 

7. Présentation de la Protectrice 
régionale de l’élève – Marie-
Ève Dorion 

Présentation de Me Marie-Ève Dorion sur son rôle et ses fonctions à titre de 
protectrice régionale de l’élève pour le CSSDM en lien avec la nouvelle Loi sur le 
protecteur national de l’élève LPNÉ. 

 

Période de questions:   

 

Une personne questionne pour savoir s’il ne serait pas recommandé de passer 
directement par la protectrice régionale plutôt que de faire l’étape 1 et 2 en premier et 
que si ce n’est pas applicable au 33.1, diriger directement le parent à l’étape 1:  
l’objectif de l’équipe d’assistance et recevabilité du LPNÉ est de filtrer l’information 
pour savoir si la plainte est applicable ou non au 33.1.  S’il y a des doutes, les gens 
de son équipe se réfèrent directement à Me Dorion et celle-ci vérifiera directement 
auprès du plaignant. 

 

Cette même personne se questionne sur les changements à apporter au niveau 
des rôles parce qu’il serait plus simple que les parents passent par Me Dorion sinon, 
ils vont s’épuiser et comme il semble y avoir un manque d’accompagnement envers 
le parent qui vit une situation émotive et compliquée, le parent qui est seul à vivre cela 
aura de la difficulté à être seul dans cette situation: lors de l’appel d’une personne, ils 
vont tenter de l’accompagner, de la guider et de la conseiller du mieux qu’ils le peuvent 
dans son processus.  Ça fait partie du mandat reçu. 
 

Une autre personne questionne à savoir si le traitement des données a obtenu de 
bonnes conclusions: il y a beaucoup de dossiers qui se règlent avec la direction de 
l’établissement et aussi avec le responsable des plaintes.  

 

Une autre personne questionne sur l’injustice par rapport à une plainte qu’elle a fait 
à la DPJ étant donné que la direction ne l’écoutait pas et la direction l’a accusé d’avoir 
fait un signalement: il y a déjà eu des observations quant à l’indépendance du 
protecteur de l’élève mais maintenant et depuis le 28 août 2023, la loi est claire sur le 
nouveau processus du traitement des plaintes.  La LPNÉ est une entité neutre.   

 

 

 

 
 

 

 

 

 
-- 

 

 

 
 

 

 

 

 

 



Procès-verbal – Comité de parents – 24/10/2023 Prise de note par Roxanne Tétrault 

 

 

 

No Points à l’ordre du jour Documents, notes et décisions Responsable(s) du suivi Réalisation 

   

Une personne questionne pour savoir comment propager l’information vers le bas 
et ce qu’ils doivent faire ou s’assurer, à titre de délégué dans le comité des parents, 
que l’information est bien affichée dans les couloirs de l’établissement:  dans la LPNÉ, 
il est dit que les établissements scolaires ont l’obligation légale d’afficher l’information 
dans les couloirs, les sites web et de les rendre publiques.  Sur le terrain, Me Dorion 
rencontre le plus de gens possible et diffuse l’information de cette façon. Si vous 
sentez que dans votre établissement scolaire, il y a une discussion à poursuivre, vous 
pouvez communiquer avec le protecteur national et ils vont vous mettre en 
communication avec Me Dorion.  C’est une des responsabilités qu’elle a.  Me Jean-
François Bernier, protecteur national a fait une vidéo sur YouTube qui est adressée 
aux parents et fait partie d’un des moyens de communication. 

 

Une autre personne questionne à savoir si le responsable du traitement des plaintes 
agit seulement au niveau des écoles: tous les établissements publics ou privés ont 
l’obligation de nommer un responsable du traitement des plaintes.  Pour ici, la 
responsable du traitement des plaintes est Me Érika Cloutier qui est directrice du 
secrétariat général.  Me Cloutier a déjà l’expérience au niveau du traitement des 
plaintes.  Elle et son équipe ont pris le relais de ce dossier. 

 

Une personne questionne à savoir le niveau des indicateurs de performance et s’il 
y aura de la visibilité qui sera offerte à ce niveau: c’est l’objectif de la reddition de 
compte et c’est ce qui sera fait au niveau de l’étape 1, 2 et 3.  Chaque établissement 
a l’obligation de consigner les plaintes dans le registre des plaintes, les insatisfactions, 
ce qui a été fait ainsi que le suivi par rapport à l’insatisfaction. 

 

Une personne questionne à savoir qui a le pouvoir d’ordonnance si le CSSDM 
refuse votre recommandation légale si vous réglez une situation avec votre pouvoir 
d’enquête: selon le LPNÉ, nous n’avons pas de pouvoir contraignant. Si le CSSDM 
refuse ma recommandation, on ne peut pas les contraindre, on a quand même le 
pouvoir de communication avec le Ministère de l’Éducation pour lui parler de la 
situation.  Si le CSSDM nous répond que ce n’est pas possible à cause d’une pénurie 
de main d’oeuvre, on va plutôt essayer de trouver des solutions pour aller de l’avant 
et il y aura des échos qui se retrouveront dans le rapport d’activité annuelle. 
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Une autre personne questionne à savoir si à la 1re étape, la conclusion est 
d’envoyer une lettre ou quelque chose d’écrit:  non, parce que sur le terrain, ce que 
l’on voit c’est plutôt une direction qui ne bouge pas et ne change pas d’idée ou le 
supérieur immédiat émet une réponse et on voit que c’est assez clair. Il n’y a pas 
d’obligation d’écrire par écrit une conclusion contrairement au responsable du 
traitement des plaintes qui doit répondre par écrit sur le bien fondé de la situation. 

 

Une personne questionne à savoir si le plafond de l’école tombe sur la tête de sa 
fille, ce n’est pas votre mandat: ça dépend des cas. Votre fille a le droit d’évoluer dans 
un environnement sain. Elle pourra faire les recherches nécessaires pour connaître 
les raisons pour la sécurité des élèves. 

 

Une personne mentionne que le délai maximum peut atteindre 60 jours ce qui 
équivaut à 2 mois soit Presque un trimester d’école, c’est beaucoup trop long, et 
questionne pour connaître la fréquence de la reddition de compte et l’accessibilité à 
celle-ci parce que le CSSDM est une grosse machine qui a de bonnes intentions alors 
il est important de vous assurer que la reddition de compte est fréquente afin que l’on 
puisse vous dire ce qui marche ou non:  il y a des dispositions de la LPNÉ qui 
mentionne ce qu’est la redditon de compte, ce qu’elle doit contenir et la LPNÉ prévoit 
la fréquence de la reddition de compte.   

 

Cette même personne questionne sur le fait que le plan de lutte contre l’intimidation 
devait être reconduit cette année et après information auprès de la direction, il n’y 
avait aucune statistique sur les niveaux d’escalade et ceux qui s’étaient rendus au 
plus haut niveau: la LIP a aussi été modifié au niveau de ce que le plan de lutte doit 
contenir et il y a une nouvelle section pour les actes de violence à caractère sexuel.  
Les plans de lutte doivent vous être envoyés maintenant.  On ne regardera pas tous 
les plans de lutte car ce n’est pas le rôle du LPNÉ. Nos recommandations et nos 
conclusions sont à l’égard de la pertinence du plan de lutte, son respect, s’il est à jour 
et pourquoi ça ne fonctionne pas pour vous et on reprend dans ce travail-là, ce que 
vous avez nommé. 
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Une personne questionne pour savoir si nous avons pensé à faire un guichet unique 
pour les plaintes aux élèves et les plaintes des fonctions comme par exemple: j’ai une 
plainte à faire, j’appelle au 514-PLAINTE et eux répartissent les appels au bon endroit 
et le parent n’aura pas besoin de se questionner pour savoir si sa plainte est bien pour 
la LPNÉ.  Un numéro de téléphone, un endroit, un courriel: le role de la personne qui 
est en assistance et recevabilité du LPNÉ est d’accompagner le parent mais il n’y a 
pas de guichet unique.  C’est la loi qui l’a rédigé comme ça et qui l’a vraiment séparé 
en deux.  En cas de doute, vous pouvez toujours appeler le protecteur national de 
l’élève. 

 

Une personne questionne à savoir si la plainte est traitée et résolue au niveau 1 et 
que vous recevrez l’information pour aller voir s’il y a des tendances à travers le 
système: non, c’est colligé dans un registre des plaintes. L’établissement est supposé 
colliger l’information qui sera jointe dans la reddition de compte. Dans le cas où elle 
traite une plainte, je demande à la direction ou au responsable du traitement de la 
plainte de m’envoyer ce qu’il y a au registre.  

 

Une personne questionne à savoir si une plainte est déposée à la fin de l’année 
scolaire, est-ce que vous fermez pour l’été, vous suivez le calendrier scolaire et nous 
aurons seulement des informations au début de l’année scolaire: non, pour nous, c’est 
une préoccupation que nous avons et nous ne suivons pas le calendrier scolaire.  
Nous travaillons durant la période des fêtes et des vacances d’été. D’ailleurs, l’été est 
une période très occupée pour nous.  

 

Une personne questionne à savoir s’il y a des leviers pour une personne 
récalcitrante qui refuse d’utiliser les recommandations: il y a quand même un effort 
important qui a été fait du côté de l’ombudsman en ouvrant les voies de 
communications avec des gens qui ont des pouvoirs plus contraignant sur le terrain 
donc il y a beaucoup d’intervenants dont le Ministère de l’Éducation ainsi que le 
conseil d’administration qui a le rôle de faire les suivis des recommandations des 
situations.  Ils ont de très bons leviers. 
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8. Présentation sur la Procédure 
de dépôt de plainte  

 

Présentation de Me Chloé Normand, avocate, secrétaire générale et direction 
adjointe au Bureau du secrétariat général.   

 

  Période de questions:   

 

Une personne questionne à savoir s’il existe déjà un règlement qui doit être mis 
à jour et où nous pouvons le trouver: ce règlement était désuet puisqu’il traitait 
autant des plaintes des élèves que pour les fonctions. Vous pouvez trouver le 
lien au début de la présentation et en cliquant sur le lien, ça vous amènera vers 
le site internet et descendez jusqu’en bas de la page.  

Une personne questionne la lourdeur à faire une plainte pour un parent et la 
difficulté à faire la différence entre les deux types de traitement des plaintes:  sur 
le site internet de l’école, une section a été ajoutée avec le traitement des plaintes 
et en cliquant dessus ça vous amène à notre site pour éviter qu’il y ait plein 
d’informations différentes. 

Cette même personne questionne sur la participation constructive que peut 
avoir le comité de parents pour faciliter l’amélioration des services offerts: le 
comité de parents doit se fier au mandat qu’il a reçu et si cela en fait partie, vous 
pouvez faire des travaux tout au long de l’année et nous faire des 
recommandations à la fin de l’année scolaire.  Nous pouvons aussi participer si 
vous avez besoin de nos services.   

Une personne questionne à savoir si c’est au parent de trouver par lui-même le 
formulaire de plainte et remplir le formulaire: le parent doit passer par la 1re étape 
soit celle d’en discuter avec la direction qui l’informera de compléter le formulaire 
à cet effet s’il y a toujours de l’insatisfaction. Si le parent n’informe pas la direction 
qu’il a encore de l’insatisfaction, ce sera au parent de trouver par lui-même le 
formulaire et le remplir afin d’aller à la 2e étape. Ensuite, nous pourrons faire la 
répartition. Dès qu’on se sera positionné, nous donnerons les coordonnées au 
parent pour l’étape suivante.  
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  Une personne questionne à savoir s’il faut compléter le formulaire pour une plainte 
qui n’est pas reliée à la protection de la jeunesse et s’il y a un nombre élevé de 
personnes pour répondre à la demande: vous pouvez envoyer un courriel ou nous 
mettrons en place un poste téléphonique. Présentement, ce n’est pas finalisé parce 
que le règlement n’est pas encore adopté. 

 

Une personne questionne à savoir si c’est comme avec le protecteur national et qu’il 
y aura des obligations de faire enquête: puisque nous sommes à l’interne, nous avons 
le pouvoir d’enquête de l’employeur donc nous pouvons aller poser des questions et 
aller voir ce qu’en est la situation. Ce n’est pas un pouvoir d’enquête au sens de la loi. 

 

Une personne questionne à savoir si tous les parents siègent dans un conseil 
d’établissement et qu’il y a un problème au niveau de la gouvernance pour les 
responsabilités et les droits des parents, la plainte sera faite où: mon premier réflexe 
serait de vous adresser à la direction de l’établissement par rapport au niveau des 
fonctions. 

 

La personne qui questionne répond que souvent c’est un problème qui vient avec la 
direction: comme chaque cas est unique, vous pourriez nous informer que ce n’est 
pas réglé et que nous pourrons voir à ce moment-là ce qui sera à faire.   

 

Une personne questionne pour connaître le délai pour que ce soit approuvé si on a 
des choses à communiquer: pour la loi du protecteur national de l’élève, l’entrée en 
vigueur était le 28 août.  Pour le règlement en lien avec les fonctions, la date limite 
pour faire parvenir vos commentaires à l’adresse courriel du comité de parents est le 
30 octobre.  Ensuite, vos commentaires lui seront envoyés et elle les présentera au 
conseil d’administration du 22 novembre.   

 

Une personne questionne sur le fait que le délai est court pour faire parvenir leurs 
commentaires considérant qu’ils doivent les présenter et en discuter avec le conseil 
d’établissement: je suis ouverte à vous donner plus de temps jusqu’au 10 novembre 
maximum pour recevoir vos commentaires et les considérer pour ensuite les présenter 
au conseil d’administration. 
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  Une personne questionne à savoir si on peut parler spécifiquement d’un élève dans 
les rencontres du conseil d’établissement: non, mais si ça concerne une plainte en 
lien avec les fonctions, vous pouvez en parler à votre direction et celle-ci pourra 
l’amener au conseil d’établissement.  C’est la même chose si nous recevons une 
plainte qui relève de la compétence du conseil d’établissement.  Si par exemple, c’est 
en lien avec le code de vie, vous pouvez aussi amener l’information à votre conseil 
d’établissement.  Pour certains sujets, nous allons les rediriger mais ça ne fait pas 
partie du processus formel. 

 
Si vous avez d’autres questions, écrivez vos questions et commentaires à l’adresse 
courriel du comité de parents: comite.parents@csdm.qc.ca 

  

9. Présentation du 
Regroupement des 
comités de parents 
autonomes du Québec 
(RCPAQ) 

Présentation de Sylvain Martel, regroupement des comités de parents autonomes du 
Québec, sur les rôles et fonctions d’un comité de parents et de ses membres 
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10. Point de décision 

 
a.   Élections des officiers 

 

 
Désignation d’une 
présidence d’élection et 
d’un scrutateur 
 
Proposition de la 
procédure de vote 

 

 

Élections 
 

a. Élections 
 

La présidente propose que Sylvain Caron soit le président d’élection.  

Le scrutateur proposé est Sylvain Martel. 
 
 

 
 

Anne Loiselle, de l’école St-Pierre Apôtre, propose la procédure de vote. 
Lara Eid appuie le vote et c’est accepté à l’unanimité. 

 
 
Seront en élections les postes suivants:  
 

• la présidence 

• la vice-présidente 

• la trésorerie  

• et 3 postes de conseillers à l’exécutif. 

 
 

 

-- 

 
 

 

-- 
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 b. Désignation d’un 
membre parent sur le 
comité institutionnel de 
transport 

c. Approbation de la liste 
des parents 
sélectionnés lors de 
l’AG du CCSEHDAA 

Candidature pour la présidence : Kiléka Coulibaly  
Ad op té à l ’u n an i mi té 

 
Candidature pour la vice-présidence : Violaine Campo 
 

Élue par acclamation à l’unanimité  
  

Candidature pour le poste de la trésorerie : Lara Eid  
  

Élue par acclamation à l’unanimité 
  

 
  Une seule candidature pour un poste de conseiller: Tahina-Karla Renord 
 

   Élue par acclamation à l’unanimité 
 
 
  Candidature pour le 2e poste de conseiller :  

• Carl Charest s’est proposé au poste de conseiller mais puisqu’il est absent 
et que selon nos règlements, il doit être présent pour être élu alors, sa 
candidature est refusée. 

 

Candidature pour le 3e poste de conseiller: non pourvu ce soir. 
 
 
Période de questions: 

  
Une personne questionne pour connaître la description de la tâche principale qui a 
lieu de jour: les rencontres ont lieu sur Zoom sur l’heure du diner, généralement le 
vendredi. La durée des réunions est d’une heure. Pour ce qui est des tâches d’un 
conseiller: cela dépend des projets. Il y a de la révision et de la lecture à faire. 
 
Une personne questionne pour savoir si M. Charest, qui ne pouvait pas se présenter 
comme conseiller car il est absent, peut-il être élu un autre soir comme lors de la 
prochaine rencontre: nous allons vérifier auprès de lui et il se peut qu’en novembre, 
nous puissions proposer sa candidature si nous recevons beaucoup de propositions 
par courriel pour 2 conseillers. 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

-- 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

-- 
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  Une personne questionne à savoir si la régie interne présentée la dernière fois est 
toujours en vigueur et si elle n’a pas été modifiée: ce document reste actif et si on veut 
le modifier, il y a une procédure pour le faire. 
 
Une personne questionne à savoir quand nous allons recevoir les informations 
concernant le calendrier des prochaines rencontres et si elles auront lieu en présentiel 
ou en virtuel: la prochaine rencontre aura lieu en novembre et sera probablement en 
virtuel. 
 
Une personne questionne à savoir si c’est très complexe de changer une régie 
interne ou si on pense qu’il y a quelques éléments à changer on peut y aller par 
itération: vous pouvez voter pour un amendement à la régie interne en lien avec 3 
candidatures, car il n’y a pas de processus pour le faire. La régie interne a été faite 
avec un condensé des meilleures pratiques des autres et des fois, il faut être flexible 
et d’autres fois avoir une façon de l’aborder. 

 

  

   
b. Désignation d’un membre parent sur le comité institutionnel de transport 

 
Période de questions:  

 
Une personne questionne à savoir si nous parlons des autobus de la STM aux abords 
de l’école, du transport dans les autobus jaunes et si cela comprends le transport 
adapté: tout transport qui est organisé par le Centre de services scolaire de Montréal.  
On parle des autobus jaunes, des berlines et des minibus. La loi oblige un représentant 
du transporteur public local de siéger sur ce comité-là. C’est un interlocuteur invalable 
et en plus la loi exige que le centre scolaire fasse un appel d’offres. La STM dans le 
cas présent a le droit au 1er refus. Il refuse toujours et ne veut pas s’occuper du 
transport des élèves. 
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Une personne questionne à savoir s’il y a possibilité d’avoir un membre substitut: il y 
en a un et le mandat est pour un an. La problématique est que malgré les pressions, 
le membre substitut n’a pas le droit de siéger même si je ne suis pas là. C’est avec ce 
membre que je peux échanger et communiquer sur ce dossier. Même s’il ne peut pas 
siéger, le délégué de l’école St-Ambroise est intéressé à être membre substitut. 
 
Une personne questionne sur la sécurité des écoles par rapport au transport: en fait, 
il faut toujours passer tous les cas de sécurité des écoles et tous les dossiers de 
transport par la direction de l’établissement.  C’est celle-ci qui pourra faire remonter le 
dossier.  Si la direction d’établissement ne peut pas faire remonter vos préoccupations, 
vous envoyez un courriel à Mme Coulibaly. 
 
Une personne questionne à savoir s’ils peuvent communiquer avec le 3311 pour 
porter plainte car selon un cas vécu par cette personne, ça a fait bouger des choses 
alors il ne faut pas négliger d’appeler le 3311, c’est notre droit de citoyen: ils peuvent 
porter plainte au 3311 mais le 3311 et l’organisation scolaire sont 2 entités distinctes.  
Le directeur de l’établissement doit parler à l’organisation scolaire. 
 
Le comité de parents nomme Sylvain Caron pour représenter le comité institutionnel 
de transport et Pierre-Luc Girard-Lauriault de l’école St-Ambroise sera un membre 
substitut. 
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c. Approbation de la liste des parents sélectionnés lors de l’AG du 
CCSEHDAA 

 
 

Sylvain Caron propose l’adoption des personnes désignées.   
Étienne Lamontage appuie. 

 
 
Une personne questionne à savoir si ces personnes siègent dans le comité de 
parents avec nous: non, ce sont des membres du CCSEHDAA. 
 

Catherine Couture propose le vote à main levée  
pour la désignation des noms des résultats proposés. 

 
Adopté par la majorité. 

 
 

  

11. Levée de la séance La présidence invite à prendre connaissance du calendrier des consultations pour les 
prochaines rencontres. 

 

La séance est levée à 21h58. 

 

 

 

-- 

 

 

 

-- 
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Annexe : Liste des présences et des absences de la rencontre du 24 octobre 2023 
 

 
Établissement 

 
Nom et Prénom 

 
Fonction 

 
Présences 

 
Établissement 

 
Nom et Prénom 

 
Fonction 

 
Présences 

École Académie Dunton Santos, Helder membre X École Baril Castonguay, Claude 
 

membre X 

École Académie Dunton Beaudet, Caroline substitut  École Baril Paradis, Julien substitut  

École Ahuntsic Lamontagne, Étienne membre X École Barthélemy-Vimont 
 

Hétu, Yohann membre X 

École Ahuntsic  substitut  École Barthélemy-Vimont 
 

Kadri, Mohammadabrar substitut  

École Alice Parizeau Lévesque, Antoine membre X École Bedford 
 

Roy, Suzy membre  

École Alice Parizeau Moubarik, Drissia substitut  École Bedford Soali, Said 
 

substitut 
 

 

École Arc-en-ciel Daminoiu, Alima membre  École Bienville Destournel, Ricardy membre  

 École Arc-en-ciel Mathieu, Anne-Sophie substitut  École Bienville Lahens, Marie Odeline substitut  

École Armand-Lavergne Beaupré, Dominique-Joël membre  École Boucher-de-la-Bruère Fréchette, Lyza membre X 

École Armand-Lavergne Jobin, Éliane substitut  École Boucher-de-la-Bruère Grenier, Nathalie substitut  

École Atelier Martel, Véronique membre X École Camille-Laurin Lemay, Véronique membre  

École Atelier Haouili, Nahila substitut  École Camille-Laurin  substitut  

École Au Pied-de-la-Montagne Balay, Solène membre X École Champlain Kéloufi, Ghalia membre  

École Au Pied-de-la-Montagne Garcia Cerrudo, Elena substitut  École Champlain Fauconnier, Claire substitut  

 École Barclay Sekhi, Sonia membre  École Charles-Lemoyne White, Noé Djawn membre X 

École Barclay Popa, Sylvia  substitut  École Charles-Lemoyne Villeneuve, Dominique substitut  
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École Chomedey de Maisonneuve Bigras, Angie-Kim 

 

membre X École du Petit-Chapiteau Nau, Stéphanie   membre  

École Chomedey de Maisonneuve  substitut  École du Petit-Chapiteau  substitut 
 

 

École Christ-Roi Legault, Robert membre  École Édouard-Montpetit Santos, Helder membre X 

École Christ-Roi  substitut  École Édouard-Montpetit Graham, Daphney substitut X 

École Cœur-Immaculé-de-Marie Ouellette, Jocelyn 

 

membre  École Élan Gascon, Carol-Anne membre  

École Cœur-Immaculé-de-Marie 

 

Gélinas, Jean-François 

 

substitut  École Élan Guérette, Anabelle substitut  

École de l'Étincelle Pivotto, Isabelle membre  École Étoile Filante  membre  

École de l'Étincelle Monroy, Karla substitut 

 

 

 

 

 École Étoile Filante 

 

 substitut  

École de la Petite-
Bourgogne 

Douala, Douala membre X École FACE (primaire) Cano, Carlos membre X 

École de la Petite-
Bourgogne 

Kuntzler Chevauchet, Cindy substitut 

 

 

 

 

 École FACE (primaire) Pelletier, Élizabeth substitut  

École des Monarques, 
édifice Saint-Jean-Vianney 

Mohand-Oussaid, Salah  membre X École Félix-Leclerc 
Houenou, Hihoto Jean-
Baptiste 

membre X 

École des Monarques, 
édifice Saint-Jean-Vianney 

Girard, Lisa-Marie substitut 

 

 

 

 

 

 

 École Félix-Leclerc Lavoie, Annie substitut  

École de Roberval   membre  
École Fernand-Seguin, pavillon 
Hubert-Reeves 

Mereb, Carole membre X 

École de Roberval  substitut 

 

 

 

 

 

 

 
École Fernand-Seguin, pavillon 
Hubert-Reeves 

De Oliveira Ruas, Cibele substitut  

École des Nations   membre  École François-de-Laval Coulibaly, Kiléka membre X 

École des Nations  substitut 

 

 

 

 

 

 

 École François-de-Laval Desmarais, Geneviève substitut X 

École Dollard-des-
Ormeaux 

Godbout, Évannick  membre X École Gadbois Bastien, Nathalie membre  

École Dollard-des-
Ormeaux 

Cloutier, Sylvie substitut 

 

 

 

 

 École Gadbois Laliberté-Auger, François substitut  
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École Garneau Cerson, Leyla membre  École Jean-Paul-Riopelle Profitos, Adrian membre X 

École Garneau Offroy, Pascal substitut  École Jean-Paul-Riopelle Benoit, Marie-Chloé substitut  

École Georges-Vanier Laurin, Christian membre  École Jeanne-LeBer Fortin-Pop, Sabrina 

 

membre  

École Georges-Vanier Serranno, Maria substitut  École Jeanne-LeBer Céré, Geneviève 

 

substitut  

École Gilles-Vigneault Coulibaly, Kiléka membre X École Jeanne-Mance Bazouamon, Bernard 

 

membre  

École Gilles-Vigneault Zerrouki, Kamel substitut  École Jeanne-Mance  substitut  

École Guillaume-Couture Lebrun, Catherine membre X École Joseph-Charbonneau Diotte, Donald 

 

membre  

École Guillaume-Couture Simard, Christian substitut  École Joseph-Charbonneau Brière, Sophie 

 

substitut  

École Honoré-Mercier Tessier, Sonia membre  École Joseph-François-Perrault Caron, Sylvain P. 

 

membre X 

École Honoré-Mercier  substitut  École Joseph-François-Perrault Clermont, Patricia 

 

substitut  

École international de Montréal 
(secondaire) 

Couture, Catherine membre X École Judith-Jasmin Fogl, Christine membre  

École international de Montréal 
(secondaire) 

Steger, Katherine substitut  École Judith-Jasmin  substitut  

École Iona Ibala, Michaelle membre  École La Dauversière Estime, May Guerline membre  

École Iona  substitut  École La Dauversière  substitut  

École Irénée-Lussier Bernier, Michel membre  École La Mennais Boumghar, Amina membre X 

École Irénée-Lussier Valiquette, Mélissa substitut  École La Mennais Clément, Renaud substitut  

École Jean-Baptiste-Meilleur Cruz Barreto, Dassy Julieth membre X     

École Jean-Baptiste-Meilleur Massé, Michaël substitut      
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École La Petite-Patrie – pavillon 
SJDLC 

Marois, Daniel membre  École Le Vitrail Habay, Ulrich membre  

École La Petite-Patrie – pavillon 
SJDLC 

Saint-Pierre, Samuel substitut  École Le Vitrail Martin, François-Olivier substitut  

École La Vérendrye Bergeron, Véronique membre X 
École Léonard-De Vinci, pavillon 

19e avenue 
Abed Meraim, Saliha membre  

École La Vérendrye  substitut  
École Léonard-De Vinci, pavillon 

19e avenue 
Nettah, Roza substitut  

École Laurier Quirion, David membre  École Les-Enfants-du-Monde Layachi, Guenaoui membre X 

École Laurier Gaboriault, Ann substitut  École Les-Enfants-du-Monde Muravitski, Elena substitut  

École La Voie Touhmou, Abdel Hakim membre X École Louisbourg Ahmed, Said Ibrahim membre  

École La Voie Soali, Said substitut  École Louisbourg  substitut  

École Lambert-Closse Bourbeau, Stéphanie membre  École Louis-Colin  membre  

École Lambert-Closse  substitut  École Louis-Colin  substitut  

École Le Plateau Abdelghafour, Elaaziz membre X École Louis-Dupire Bolduc, Mathieu membre  

École Le Plateau Clermont, Patricia substitut  École Louis-Dupire  substitut  



Procès-verbal – Comité de parents – 24/10/2023 Prise de note par Roxanne Tétrault 

 

 

 

École Louis-Hippolyte-Lafontaine Sénéchal-Berthiaume, Loli membre X École Marguerite-Bourgeoys Campo, Violaine membre X 

École Louis-Hippolyte-Lafontaine Remay, Kelly substitut  École Marguerite-Bourgeoys Rossi Botter, Juliana substitut X 

École Louis-Riel Meloua-Benzaba, Assia membre X École Marguerite-De Lajemmerais Lévesque, Marie-Pascale membre  

École Louis-Riel Nedjma, Samir substitut  École Marguerite-De Lajemmerais Ide, Florence substitut  

École Louise-Trichet Morin, Chantal membre X École Marie-de-l’Incarnation Daubois, Julie membre X 

École Louise-Trichet  substitut  École Marie-de-l’Incarnation  substitut  

École Lucien-Pagé Charest, Carl membre  École Marie-Rivier, pavillon Louvain Renord, Tahina membre X 

École Lucien-Pagé  substitut  École Marie-Rivier, pavillon Louvain Tusa Colmenares, Petter substitut  

École Lucille-Teasdale Kone, Marie membre  École Montcalm  membre  

École Lucille-Teasdale Khan, Muhammad Imran substitut  École Montcalm  substitut  

École Ludger-Duvernay Lessard, Mireille membre  École Notre-Dame-de-Grâce Bourgeois-Hatto, Laurence membre  

École Ludger-Duvernay Truchon, Nathalie substitut  École Notre-Dame-de-Grâce Hevang, Anna substitut  

École Madeleine-de-Verchères Trudel, Anne membre  École Notre-Dame-de-Grâce Bachand, Marie-Hélène substitut  

École Madeleine-de-Verchères Lemay-Leblond, Gabrielle substitut  École Notre-Dame-des-Neiges Ahonon, Borel membre  

École Maisonneuve Tchang, Véronique membre X École Notre-Dame-des-Neiges Tidjane, Nejla substitut X 

École Maisonneuve Nicolas, Arneau substitut  École Notre-Dame-des-Victoires Alfonso, Michel Terry membre  

École Marc-Favreau Guo, Feng membre X École Notre-Dame-des-Victoires Finnergan, Bryan substitut  

École Marc-Favreau  substitut      
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École Notre-Dame-du-Foyer Therrien, Jonathan membre X École Saint-Ambroise Girard-Lauriault, Pierre-Luc membre  X 

École Notre-Dame-du-Foyer Mailloux, Caroline substitut  École Saint-Ambroise  substitut   

École Notre-Dame-du-Perpétuel-
Secours 

Leduc, Émilie membre X École Saint-André-Apôtre  membre   

École Notre-Dame-du-Perpétuel-
Secours 

Cloutier, Catherine substitut  École Saint-André-Apôtre  substitut   

École Paul-Bruchési Watier, Aude membre  École Saint-Anselme Delisle, Julie membre   

École Paul-Bruchési Laroche, Marie-Mousse substitut  École Saint-Anselme Taws, Jérémy substitut  X 

École Père-Marquette Boileau, Marie-Hélène membre X École Saint-Antoine-Marie-Claret Michaud, Jean-Sébastien membre   

École Père-Marquette Filiatreault, Marilou substitut  École Saint-Antoine-Marie-Claret Gignac, Andréanne substitut   

École Philippe-Labarre Rémillard, Jonathan membre  École Saint-Arsène Phan, Lisabell Mai membre   

École Philippe-Labarre Bellerose, Maxime substitut X École Saint-Arsène Gamache-Belisle, Elyse substitut   

École Pierre-Dupuy Abou-Omar, Fathia membre X École Saint-Barthélemy, pavillon des 
Érables 

Boily, Caroline membre   

École Pierre-Dupuy  substitut  
École Saint-Barthélemy, pavillon des 
Érables 

 substitut   

École Robert-Gravel Darbonville, Carine membre X École Saint-Benoit  membre   

École Robert-Gravel  substitut  École Saint-Benoit  substitut   

École Rose-des-Vents Vanier, Geneviève membre  École Saint-Bernardin Dujardin, Angèle Sandrine membre   

École Rose-des-Vents Delhumeau, Coralie substitut X École Saint-Bernardin  substitut   

École Saint-Albert-le-Grand Eid, Lara membre X École Saint-Clément Ménard, Daniel membre   

École Saint-Albert-le-Grand Légaré-Dionne, Ménaïque substitut  École Saint-Clément Beaudet, Madeleine substitut   



Procès-verbal – Comité de parents – 24/10/2023 Prise de note par Roxanne Tétrault 

 

 

 

École Saint-Donat Milagaia, Isilda membre X École Saint-Henri Maisonneuve, Karine membre X 

École Saint-Donat Gauthier, Julie substitut  École Saint-Henri  substitut  

École Saint-Émile Lemay, Patrick membre  École Saint-Isaac-Jogues St-Louis, Odile membre  

École Saint-Émile Quezada-Escobar, Pamela substitut  École Saint-Isaac-Jogues Cadoret, Marieve substitut  

École Saint-Enfant-Jésus Perrine, Vermeulen-Malrat membre X École Saint-Jean-Baptiste-de-la-Salle Levasseur, Anne-Marie substitut  

École Saint-Enfant-Jésus Henri, Richard substitut  École Saint-Jean-Baptiste-de-la-Salle Lemieux McClure, Annie Sara membre  

École Saint-Étienne  membre  École Saint-Jean-de-Brébeuf Poitras, Guillaume membre  

École Saint-Étienne  substitut  École Saint-Jean-de-Brébeuf  substitut  

École Saint-Fabien Breton, Marysol membre  École Saint-Jean-de-la-Lande Coeto Avendano, Veronica membre  

École Saint-Fabien Robitaille, Maryse substitut  École Saint-Jean-de-la-Lande Madon-Desgagnés, Geneviève substitut  

École Saint-François-d’Assise Desmarais, Frédérique membre X École Saint-Jean-de-Matha Diaz, Francisco membre X 

École Saint-François-d’Assise Phouttama, Makrava substitut  École Saint-Jean-de-Matha Hébert, Antoine substitut  

École Saint-François-Solano Guessennd, Moloukou membre  École Saint-Jean-Baptiste-Meilleur Cruz Barreto, Dassy Julieth membre  

École Saint-François-Solano Caron, Valérie substitut  École Saint-Jean-Baptiste-Meilleur Massé, Michaël substitut  

École Saint-Gabriel-Lalemant Lamnini, Madjida membre  École Saint-Justin Milot, Marie-Ève membre  

École Saint-Gabriel-Lalemant Predagne, Claire substitut  École Saint-Justin Busilacchi, Marie-Hélène substitut  

École Saint-Gérard Brassard-Potvin, Jonathan membre  École Saint-Léon-de-Westmount Fan, Jingiing membre  

École Saint-Gérard  substitut  École Saint-Léon-de-Westmount Leouffre, Delphine substitut  
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École Saint-Louis-de-Gonzague Claire Bourély membre  École Saint-Pierre-Apôtre Loiselle, Anne membre X 

École Saint-Louis-de-Gonzague  substitut  École Saint-Pierre-Apôtre  substitut  

École Saint-Luc Aouat, Assia membre  École Saint-Pierre Claver Snyder, Marc membre  

École Saint-Luc Joseph, Nadia substitut X École Saint-Pierre Claver Préville, Patrick substitut  

École Saint-Marc Boudrias, Pierre-Laurent membre  École Saint-Raymond Rubabaza, Pierre Claver membre X 

École Saint-Marc Barahona-Dussault, Catherine substitut  École Saint-Raymond Shan, Beik substitut  

École Saint-Mathieu Rosa, Delio membre  École Saint-Simon-Apôtre Lesage, Patrick membre  

École Saint-Mathieu Boyer, Hélène substitut  École Saint-Simon-Apôtre Héroux, Geneviève substitut  

École Saint-Noël Chabanel, pavillon 
des bâtisseurs 

 

Guevera, luis membre  École Saint-Zotique Bolduc, Vanessa membre  

École Saint-Noël Chabanel, pavillon 
des bâtisseurs 

 

Boughanni, Omar substitut  École Saint-Zotique Pagé, Antoine substitut  

École Saint-Nom-de-Jésus 

 

Alarie, Jonathan membre X École Sainte-Bernadette-Soubirous Rehi, Rafik membre  

École Saint-Nom-de-Jésus Souleimanova, Natalia substitut X École Sainte-Bernadette-Soubirous  substitut  

École Saint-Pascal-Baylon Touhmou, Abdel Hakim membre X École Sainte-Bibiane Boucher, Isabelle membre X 

École Saint-Pascal-Baylon Mardassi, Mourad substitut  École Sainte-Bibiane Beaumont, Marie substitut  

École Saint-Paul-de-la-Croix Archambault, Catherine membre  École Sainte-Catherine-De-Sienne Kaneb, Alexandra membre X 

École Saint-Paul-de-la-Croix Deschênes, Nicolas substitut  École Sainte-Catherine-De-Sienne Mas, Widad Mokhatar substitut  
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École Sainte Cécile Sabin, Alexandra membre  École Saints-Martyrs-Canadiens Benchoubane, Chanez membre  

École Sainte Cécile Baillargeon, Guillaume substitut  École Saints-Martyrs-Canadiens Létourneau, Geneviève substitut  

École Sainte-Claire St-Denis, Patrick membre X  École Sans-Frontières Saint-Louis, Marie-Pier membre  

École Sainte-Claire Gignac, Laurie substitut  École Sans-Frontières  substitut  

École Sainte-Jeanne-d’Arc Desbiens, Anne-Marie membre X École Simonne-Monet Benamara, Abderrezaq membre X 

École Sainte-Jeanne-d’Arc Bosquet, Loïc substitut  École Simonne-Monet Roy, Isabelle substitut  

Sainte-Louise-De-Marillac Dejean, Myriam membre   École Sophie-Barat Deslauriers, Marc Étienne membre  

Sainte-Louise-De-Marillac Buchanan, Anne-Marie substitut X École Sophie-Barat Omani, Nassima substitut  

École Sainte-Lucie Rezali, Mohamed membre  École Victor Rousselot Gagnon, Chantal membre  

École Sainte-Lucie  substitut  École Victor Rousselot Neveu, Sarah substitut  

École Sainte-Odile Simon, Noël membre X     

École Sainte-Odile Demers, Marie-Ève substitut      

        

 
AUTRES PRÉSENCES : 

 
- Sylvain Martel, Regroupement des comités de parents autonomes du Québec 
- Me Chloé Normand, Secrétariat Général 
- Me Marie-Ève Dorion, LPNÉ 
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